
Démarche : Culture-santé-handicap

Organisme : Agence régionale de santé (ARS) - Hauts-de-France

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Dans le cadre de la nouvelle convention culture-santé-handicap 2025 – 2030, la DRAC Hauts-de-France en partenariat
avec l’ARS impulsent, développent et soutiennent une offre culturelle et artistique diversifiée, ouverte et inclusive
favorisant la rencontre directe des personnes accompagnées (patients, résidents, enfants, adolescents, adultes en
situation de handicap, etc.) dans les ESMS avec la création vivante et le patrimoine.

Identité du demandeur

Adresse électronique

Informations administratives de l'organisme

SIRET du siège social
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Dénomination

Forme juridique

Libellé NAF
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Code NAF

Date de création

Effectif (ISPF)

Numéro de TVA intracommunautaire

Adresse

Formulaire

Porteur du projet

Nom de l'organisme

Civilité
Mme

M.

Coordonnées du porteur du projet

Adresse électronique

Numéro de téléphone

Adresse

Département

FINESS juridique

Expérience de l'organisme
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Description de l'établissement (ou du réseau d’établissements) et du public concerné par le dispositif « Circulations »

Composition et modalités de fonctionnement du comité de pilotage ou de la commission culture de l'établissement
Lors de l’examen de la candidature, la commission Culture-Santé-Handicap de la DRAC et l’ARS Hauts- de-France seront
attentives au degré d’implication des usagers, résidents ou habitants des ESMS (établissements ou  sanitaires services et
médico-sociaux) dans l’élaboration du projet

Etablissement porteur

Nom de l'établissement porteur

Statut juridique

Personne chargée du dossier et du suivi du dispositif circulations

Civilité
Mme

M.

Adresse électronique
Personne chargée du dossier et du suivi du dispositif circulations

Numéro de téléphone

Adresse
de l'établissement support

FINESS géographique

Détails du projet

Quels sont les profils des personnes visées dans le cadre de ce projet ? Combien de personnes concernées ?
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Expérience de l'établissement ou service auquel sera adossé le projet

L’établissement (ou le réseau d’établissements) a-t-il déjà accueilli la diffusion d’impromptus dans le cadre de « Plaines
santé » ou une résidence d’artiste « Circulations » ? Si oui, merci d’en préciser l’année et de nous adresser tout élément
de bilan utile.

Intentions de l’établissement (ou du réseau d’établissements)
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Musique

Danse

Cirque

Théâtre, marionnettes

Arts plastiques et visuels

Cinéma et audio-visuels

Livre et lecture

Architecture et patrimoine

L’établissement (ou le réseau d’établissements) a-t-il identifié une thématique ou un fil rouge à partir duquel construire
le projet de résidence ?

L’établissement souhaite-t-il s’associer à d'autres services ou établissements de son territoire ? (Si oui détailler)
Lors de l’examen des candidature, la commission Culture-Santé- Handicap de la DRAC et l’ARS Hauts-de-France sera
attentive aux propositions construites par des partenaires en réseau.

Souhaitez-vous bénéficier d’un regard porté pour valoriser la résidence (court métrage documentaire) ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non
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